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BEVOE MILITAIRE SUISSE
«• 6. Lausanne, le 25 Mars 1878. XXIII6 Annee
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GUERRE D'ORIENT
Voici, d'apres le texte officiel de St.-Petersbourg, une analyse

exaete et complete des conditions de la paix preliminaire,
conclue entre la Turquie et la Russie, le 3 mars ä San-Stefano:

1. Le Montenegro devient independant; il obtient Gatzko, Niksich,
Sputz, Podgoritza et la navigation sur la Boiana.

2 Les rapports avec la Porte seront regles par une Convention ulte-
rieure. Les contestations seront reglees par l'Autriche et la Russie.

3. La Serbie devient indöpendante; eile obtient Nisch, le thalweg de
la Drina et le Petit-Zvornik.

4. Les Musulmans pourront conserver leurs proprietes immobilieres.
Une commission turco-serbe deeidera, dans le delai de deux ans, sur
les questions de propriete immobiliere et dans un delai de trois ans sur
l'expropriation des proprietes de l'Etat et de l'Eglise (vakouf)

5. La Roumanie devient independante ; la question de l'indemnite de
guerre sera reglee par une Convention entre la Roumanie et la Turquie.
Les sujets roumains jouiront en Turquie des mömes droits que les sujets
des autres puissances.

6. La frontiere definitive de la Bulgarie sera tracee par une commission

turco-russe, avant l'evacuation de la Roumelie (le texte est aecompagne

d'une carte). La frontiere passe par Vranja, traverse le Karadagh,
la Karadrina, les monts Grammos, Kastoria, ä partir du confluent de la
Molgenitza et du Vardar (ä l'ouest de Salonique; jusqu'au centre du Bes-
chikhul, arrive par le Karasoul (la Strouma) ä la cöte de la mer Egee,
comprend la baie de Kavala, Bourougoul et la chaine de Tchaltepe,
jusqu'aux monts Rhodope, traverse la riviere d'Arda et se dirige sur Tchir-
men, laissant Andrinople en dehors, passe par Louleh-Burgas jusqu'ä
Hekim-Tabiassi, de lä jusqu'ä Mangalia le long des limites du sandjak
de Toultcha jusqu'en aval de Rassova sur le Danube.

7. Le prince sera librement elu par la population et confirme par la
Porte avec le consentement des puissances. Aucun membre d'une des
dynasties regnantes des grandes puissances ne pourra etre elu. L'assemblee

nationale sera convoquee ä Tirnova ouä Philippopoli, pour proceder



— 114 —

ä l'organisation future du pays, laquelle devra etre analogue ä celle des
Principautes danubiennes en 4830; eile sera installee avant l'election du
prince, sous le contröle d'un commissaire russe en presence d'un
commissaire turc. L'introduction du nouveau gouvernement sera confiee,
durant deux annees, ä:un commissaire. Apres la premiere annee, des
delegues d'autres gouvemements pourront prendre part ä cette Organisation,

si cela est juge necessaire.
8. L'armee russe evacue la Bulgarie; toutes les forteresses seront

rasees aux frais des communes. Jusqu'ä la formation d'une milice indi-
gene, la Bulgarie restera occupee par des forces russes, ä savoir, par
6 divisions d'infanterie et 2 divisions de cavalerie, en tout 50,000 hommes

au maximum. Les frais d'entretien de ces troupes seront ä la charge
de la Bulgarie.

9. Le chiffre du tribut k payer par la Bulgarie sera arrete par une
Convention entre la Turquie, la Russie et les autres puissances.

La Bulgarie reprend ä son compte les obligations de la Turquie vis-ä-
vis de la compagnie du chemin de fer de Roustchouk-Varna, apres
qu'un accord sera intervenu entre la Porle, la Bulgarie et la Compagnie.
En ce qui concerne les autres lignes, le reglement aura lieu ulterieure-
ment.

10. La Porte a le droit de construire une route militaire pour le
transport de ses troupes et du materiel de guerre en destination des
provinces situees au-delä de la Bulgarie. Le reglement des Communications

postales et telegraphiques est reserve ä une commission speciale.
11. Pour ce qui concerne les droits des musulmans domicilies en

Bulgarie sur leurs proprietes immeubles dans ce pays, on appliquera
les mömes dispositions que pour la Serbie.

12. Les forteresses danubiennes seront rasees ; il sera interdit d'ölever

des travaux de defense sur le Danube et de faire naviguer des
bätiments de guerre sur le fleuve, ä l'exception des bateaux de douane et
de police. Les Privileges de la commission internationale du Danube
restent en vigueur.

13. La Porte retablira le canal de Sulina et indemnisera les particuliers
de leurs pertes.

14. On introduira, sans delai, en Bosnie et en Herzegovine, les
reformes qui avaient ete arretees dans la premiere seance de la Conference

de Constantinople, avec le consentement de l'Autriche et de la
Russie.

Les impöts arrieres seront remis; les impöts futurs seront appliques
jusqu'au 1er mars 1880 ä indemniser les refugies.

15. En Crete, l'organisation de 1868 sera retablie dans toute son
etendue. Une Organisation semblable sera creee pour l'Epire, la Thes-
salie et les autres parties de la Turquie d'Europe. Une commission
speciale sera chargee d'elaborerles details de cette Organisation. Ces details
seront soumis ä l'examen de la Porte, laquelle, avant leur execution,
prendra l'avis de la Russie.

16. L'Armenie obtiendra des reformes suivant les besoins locaux, et
l'on garantira la securite contre les Kurdes et les Tcherkesses.

17. Une amnistie complete et generale sera aecordee.
18. La Porte prendra en serieuse consideration l'avis des commissaires

des puissances mediatrices concernant la possession de la ville de
Khatour, et eile executera les travaux pour la delimitation de la frontiere

turco-perse.
19. L'indemnite ä payer est fixee ä 1,410 millions de roubles, dont

900 millions pour les frais de la guerre, 400 millions pour dommages-
interets au commerce, 100 millions pour l'insurrection du Caucase,
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10 millions pour indemniser les sujets et les proprietes russes en
Turquie.

20. En consideration de la Situation financiere embarrassee de l'empire

turc, et d'accord avec le desir du sultan, l'empereur de Russie
consent ä ce que le sandjak de Toultcha ^qui pourra etre echange
contre la Bessarabie), Ardahan, Kars, Batoum, Bayazid, jusqu'au Sa-
ghanly-dagh, pourront servir au payement de l'indemnite.

21. La Porte s'engage ä faire droit amiablement aux röclamations
russes encore pendantes.

22. Les Privileges russes des pelerins et des moines du mont Athos
sont maintenus.

23. Les Conventions et traites sont remis en vigueur.
24. Rien n'est innove par rapport aux detroits, et quant ä la Mer-

Noire la porte ne pourra plus y etablir de blocus fictif.
25. Le retour des troupes russes du territoire turc sera accompli

dans les trois mois. Une partie de ces troupes s'embarquera dans les
ports de la mer Noire, de la mer de Marmara et ä Trebizonde.

26. Les Russes administrent le territoire turc jusqu'ä la retraite des
troupes.

27. La Porte s'engage ä ne pas poursuivre les sujets ottomans qui
ont eu des rapports avec les troupes russes.

28. L'echange des prisonniers aura lieu apres l'echange des ratifica-
tions.

29. Ces ratilications seront echangees dans quinze jours au plus tard.
La conclusion du traite de paix formel est reservee; mais les prelimi-
naires conservent une force obligatoire, dans tous les cas, pour la Russie

et la Turquie, ä partir de la ratification.

En attendant la reunion. annoncee mais toujours douteuse du
Congres, l'Angleterre proteste contre la pretention de la Russie
de resoudre ä eile seule la question d'Orient. En meme temps les
forces anglaises et russes des alentours de Constantinople s'aug-
mentent de plus en plus et se rapprochent. Un accident mettrait
facilement le feu aux poudres.

Le cabinet de Vienne semble appuyer les dispositions de celui
de Londres, qui aurait dejä rallie ä lui la Grece et la Roumanie
justement meeontentes de la part leonine faite ä l'element russe
et slave par l'acte de San-Stefano.

TACTIQUE DE L'ARTILLERIE CONTRE L'INFANTERIE

par M. E. Montandon, capitaine d'artillerie (').

La question mise au concours pour l'anee 1877 ne saurait etre
traitee dans le sens exclusif de sa redaction, pour satisfaire aux
exigences de la pratique. II n'y a pas de tactique speciale de
l'artillerie contre l'infanterie; nous resumerons donc la tactique
de l'artillerie en general, puis nous etudierons l'emploi de l'ar^
tillerie combinee ou opposee ä l'infanterie.

(') Ce travail repond ä une question mise au concours en 1877 par la Sociele de»

officiers et il a 6t6 prime.
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